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Pour les enfants du CP au CM2 

Retraite des enfantsRetraite des enfantsRetraite des enfantsRetraite des enfants    
Avec la Vierge MarieAvec la Vierge MarieAvec la Vierge MarieAvec la Vierge Marie    

« Priez  
mes enfants  
et vous  
sauverez  

le monde. » 

du du du du 19 au 24 avril 201019 au 24 avril 201019 au 24 avril 201019 au 24 avril 2010    
du 5 au 10 juillet 2010du 5 au 10 juillet 2010du 5 au 10 juillet 2010du 5 au 10 juillet 2010    

du 25 au 30 octobre 2010du 25 au 30 octobre 2010du 25 au 30 octobre 2010du 25 au 30 octobre 2010    

avec la communauté Saint Jean à Murat avec la communauté Saint Jean à Murat avec la communauté Saint Jean à Murat avec la communauté Saint Jean à Murat dans le Cantal 



« Priez, priez mes enfants  

et vous sauverez le monde »  

dit la Vierge Marie aux enfants à Pontmain. 

 

« Je viens vous demander  

de dire tous les jours le chapelet  

et de changer de vie »  

dit la Vierge Marie aux enfants à Fatima. 
 
 

Vivre 5 jours avec Jésus en apprenant à prier avec la Vierge Ma-
rie, voilà ce que nous proposons aux enfants du CP au CM2 ! 
 
5 jours de retraite pour éveiller ou intensifier leur lien personnel 
avec le Christ : temps de prière, de louange, d’adoration, messe, 
catéchèses par tranche d'âge, balades, jeux, bricolages, veillées ... 
          Il nous semble important pour l’enfant qu’il choisisse lui-
même de venir à ce qui n’est ni un camp de vacances, ni une co-
lonie mais bien une retraite avec ce que cela implique de temps 
de prière.  
 
 

                  Les enfants sont pris en charge pendant toute la durée de la 
retraite par des frères et sœurs, des parents et des animateurs (16 ans et plus). 
Les enfants sont attendus au prieuré le premier jour entre 16h et 18h 
( merci de ne pas amener les enfants avant 16h, nous ne pourrions pas les 
prendre en charge) et seront disponibles pour repartir le dernier jour en fin 
de matinée ou début d’après-midi. (Messe à 11h15 au prieuré et déjeuner à 
12h45.) 

Pour information : 

 les enfants ne peuvent participer qu’à l’une ou l’autre de ces  3 

retraites.  

Inscription  
                    Attention, nombre de places limitées ! 

Les enfants s’inscrivent pour la totalité de la retraite. 
 

Envoyer par courrier la fiche d’inscription et de renseignements ci-jointe, 
la fiche sanitaire de liaison ainsi que 50 € d’acompte (à l’ordre de 
« communauté Saint Jean ») à 
Retraite des enfants 3 rue du presbytère, 03 200 VICHY.  
L’acompte sera gardé en cas de désistement. 
 
Merci d’envoyer une fiche par enfant et de joindre une enveloppe timbrée 
à vos noms et adresse pour la confirmation de l’inscription. 
 
 

Affaires à apporter 
          - sac de couchage ou draps 
          - serviettes de toilette, savon dans une boite, shampooing  
          - suffisamment de vêtements de rechange (2 ou 3 panta-
lons ou shorts ou jupes, 3 à 5 chemises, 2 pyjamas, 3 à 4 paires 
de chaussettes, 5 slips ou petites culottes, pulls … 
          - chapeau, bob ou casquette 
          - chaussure de marche, pantoufles 
          - vêtement de pluie (ou de neige en octobre) 
          - trousse ( bic, crayons de couleurs, feutres, ciseaux, colle) 
          - pas de walk man, de portable, ni de canif ! 
Veuillez s’il vous plaît marquer toutes les affaires de votre enfant. 
 
 
 

Conditions financières 
            Les frères et soeurs de la communauté Saint Jean vivent de dons 
sous la bienveillance de la Providence. Dans cet esprit chacun donne ce 
qu’il peut selon ses réelles possibilités, d’une façon libre et anonyme. 
            A titre indicatif, le prix de revient d’une journée est de 28 € par en-
fant ( hébergement, nourriture, matériel pédagogique et photocopies …),  
soit 140 euros pour les 5 jours de retraite. 
 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 


